
REGLEMENT D'EXPLOITATION 

DU PORT DE DIVES-CABOURG-HOULGATE 

VU le Code des transports, 

VU le règlement particulier de police applicable au port départemental de Dives-Cabourg-Houlgate en date du 4 
mai 2025, 

VU le contrat de concession de service public pour la gestion et l'exploitation des ports départementaux du Calvados 

conclu le 23 décembre 2022 entre le Département du Calvados et la SA LES PORTS DU CALVADOS. 

VU la résolution du conseil d'administration de la SA LES PORTS DU CALVADOS en date du 8 octobre 2024 

portant approbation des règlements d'exploitation des ports départementaux du Calvados 

VU l'avis favorable du conseil portuaire de Dives-sur-Mer sur le règlement d'exploitation du port départemental de Dives­

sur-Mer lors de sa réunion en date du 25 novembre 2024; 

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental du Calvados en date du 24 février 2025, 

approuvant le projet de règlement d'exploitation du règlement précité. 

P0RTS DU 
CALVADOS 
























































